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RD du vote électronique 

du 22 mai 2023 

 

 

Votes exprimés : Maja Becker, Alexis Le blanc, Isabelle Idrac, Anna Berri, Sandrine Croity-Belz, Chloé 

Marcillac, Alice Delicourt, David Vaidis, Alexandre Bacquet, Nathalie Bardouil, Louise Parayre 

 

ODJ : Election des Professeurs visiteurs 
 

Dans le cadre de l’appel à candidature professeur·e·s-visiteur·euse·s pour l'année 2023/24, les 
conseillers du département ont été informés du fait que dans l’UFR de psychologie : chaque 
département dispose de 7 semaines à répartir entre les professeurs visiteurs qui sont potentiellement 
sollicités. 
Il est également précisé que, néanmoins, il se peut que certains départements n’utilisent pas 
l’intégralité des 7 semaines qui leur sont dévolues. Dans ce cas-là, les semaines qui ne seront pas 
« utilisées » par ces départements peuvent être reversées « au pot commun » et un ou d’autres 
département.s peuvent alors récupérer 1 ou 2 semaine.s supplémentaires pour allonger la venue d’un 
de leur professeur visiteur, voir proposer un professeur visiteur de plus pour leur département. 
 
Selon le principe de bienséance qui guide les répartitions dans le département, les propositions de 
collègues visiteurs s’appliquent à faire en sorte que chaque équipe de recherche en psychologie 
sociale, du travail et des organisations (équipe CLLE et équipe LPS-DT) propose un ou des candidat.e.s 
et puisse bénéficier de ce dispositif de professeurs visiteurs. C’est pourquoi, après avoir échangé entre 
conseillers du département, compte tenu du nombre de professeurs visiteurs évoqués et afin de 
satisfaire à cette règle de bienséance, 3 scénarios sont envisagés par les conseillers selon le nombre 
de semaines dont pourra bénéficier le département PSTO. 
 
 
Les membres du conseil de département se prononcent via un vote électronique sur chacun de ces 
3 scénarios  
 

I -Vote relatif au scénario 1 : le cas où le département dispose de 7 semaines, la liste proposée au 
vote des professeurs avec la durée envisagée pour leur séjour est la suivante : 

1-      Mélanie Vauclair pour une durée de 3 semaines 

2-      Adriana Hernandez-Gomez pour une durée de 2 semaines 

3-      Catherine Hellemans pour une durée de 2 semaines 

Vote (11 votants) NPPV : 0 ABS : 0 CONTRE : 0 POUR : 11 

La liste et la durée du séjour des professeurs visiteurs du scénario 1 sont adoptés à l’unanimité des 

membres votants.  
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II -Vote relatif au scénario 2 : le cas où le département disposerait de 8 semaines, la liste proposée 
au vote des professeurs avec la durée envisagée pour leur séjour est la suivante  : 

1-      Mélanie Vauclair pour une durée de 3 semaines 

2-      Adriana Hernandez-Gomez pour une durée de 2 semaines 

3-      Catherine Hellemans pour une durée de 3 semaines 

Vote (11 votants) NPPV : 0 ABS : 0 CONTRE : 0 POUR : 11 

La liste et la durée du séjour des professeurs visiteurs du scénario 2 sont adoptés à l’unanimité des 
membres votants. 

  

III -Vote relatif au scénario 3 : le cas où le département disposerait de 9 semaines, la liste des 
professeurs proposée au vote avec la durée envisagée pour leur séjour est la suivante : 

1-      Mélanie Vauclair pour une durée de 3 semaines 

2-      Adriana Hernandez-Gomez pour une durée de 2 semaines 

3-      Catherine Hellemans pour une durée de 2 semaines 

4-      Colin Tredoux pour une durée de 2 semaines 

  

Vote (11 votants) NPPV : 0 ABS : 0 CONTRE : 0 POUR : 11 

La liste et la durée du séjour des professeurs visiteurs du scénario 3 sont adoptés à l’unanimité des 

membres votants.  

 

Relevé de décision établi par Marie-Pierre CAZALS 

Le 23 mai 2023 

 


